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 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

Mairie de Lège-Cap Ferret

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
  Plan Local d’Urbanisme (PLU)

  Une enquête publique est prescrite du lundi 15 juin 2026 au lundi 20 juillet à midi 
afin de recueillir l’avis du public sur Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Lège-
Cap Ferret.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête sera mis à la disposition du public à la 
Mairie de Lège-Cap Ferret siège de l’enquête publique, ainsi que dans les mairies annexes du 
Canon et du Cap Ferret aux horaires habituels d’ouverture au public. Il sera également consul-
table sur le site internet de la ville (http://www.ville-lege-capferret.fr/) rubrique « Actualités », 
« Enquête publique PLU ».
 Le public pourra faire ses observations sur les registres d’enquête mis à disposition à la mairie 
de Lège-Cap Ferret, et aux mairies annexes du Canon et du Cap ferret. Il pourra également les 
transmettre par mail à l’adresse suivante : plu@legecapferret.fr ou par courrier adressé à la 
Mairie de Lège-Cap Ferret, à l’attention du commissaire enquêteur.
 Le commissaire enquêteur M. Jean Daniel ALAMARGOT, Colonel honoraire de gen-
darmerie, assurera des permanences pour recevoir le public dans les conditions suivantes :
 - en Mairie de Lège-Cap Ferret, salle de réunion au rez-de-chaussée, le Lundi 
15 juin 2026 de 9 h à 12 h et le Lundi 20 juillet 2026 de 9 h à 12 h ; 
- en Mairie annexe du Canon, salle des mariages le Mardi 30 juin 2026 de 9 
h à 12 h ; 
- en Mairie annexe du Cap Ferret, salle des mariages le Samedi 4 juillet 2026 
de 9 h à 12 h.
A la fin de l’enquête, copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur seront 
tenues à la disposition du public à la Mairie de Lège-Cap Ferret ainsi que le site internet de la 
ville de Lège-Cap Ferret.
Le projet a été soumis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) de la région 
Nouvelle-Aquitaine qui a rendu son avis le 6 novembre 2017.
Le Maire est compétent pour statuer sur le projet de PLU.

 

Commune de Sadirac

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
 Projet de création d’un cimetière 

à Sadirac-Lorient

Par arrêté en date du 21 mai 2026, Monsieur le maire de la commune de SADIRAC .
A ordonné l’ouverture d’une enquête publique sur le projet de création d’un cimetière à 
Sadirac-Lorient.
M. Philippe GAZENGEL a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur.
L’enquête se déroulera du 15 juin 2026 au 03 juillet 2026 inclus.
Le dossier d’enquête publique pourra être consulté pendant toute la durée de l’enquête, aux 
jours et heures habituels d’ouverture de la mairie, ainsi que sur le site internet de la mairie.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations 
- Sur le registre d’enquête ouvert à cet effet ;
Par mail à infomairie@sadirac.fr ayant pour objet : « Enquête publique sur la création d’un 
cimetière à Sadirac » 
Par voie postale au commissaire-enquêteur au siège de l’enquête : Mairie de Sadirac - 25, rte 
de Créon - 33670 Sadirac
Monsieur le commissaire-enquêteur tiendra une permanence en mairie les jours suivants :
• Le 15/06/2026 de 14h00 à 17h00   
• Le 03/07/2026 de 14h00 à 16h30 
Son rapport et ses conclusions seront tenus à la disposition du public dès qu’ils seront 
transmis à Monsieur le maire, dans le délai d’un mois à l’issue de l’enquête publique.
A l’issue de l’enquête publique, l’assemblée délibérante de la commune de Sadirac se 
prononcera sur le projet, en tenant compte des avis joints au dossier, ainsi que des 
observations et du rapport du commissaire-enquêteur.

 Le Maire de Sadirac

 Autres avis 

Commune de La Teste-de-Buch

CONCERTATION PUBLIQUE
Définition des zones d’accélération des énergies 

renouvelables (ZAEnR)

Par délibération du Conseil municipal en date du 15 juin 2026, la commune de La Teste-de-
Buch a engagé une concertation publique relative à la définition des Zones d’Accélération des 
Énergies Renouvelables (ZAEnR) sur son territoire, en application de la loi n° 2023-175 du 
10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables.
Les ZAEnR identifient des secteurs favorables au développement des énergies renouvelables 
(photovoltaïque, chaleur renouvelable, méthanisation notamment).
La concertation publique se déroulera du lundi 6 juillet 2026 au vendredi 17 juillet 
2026 inclus.
Le dossier de concertation ainsi qu’un registre papier destiné à recueillir les observations du 
public seront mis à disposition aux jours et heures habituels d’ouverture, du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h15 :
- à l’accueil du service urbanisme au 1er étage de l’Hôtel de Ville de La Teste-de-Buch, 
1 Esplanade Edmond Doré, BP 50105, 33164 La Teste-de-BuchCedex ;
- à la mairie annexe de Pyla-sur-Mer, BP 30301, Rond-point du Figuier, La Teste-de-Buch 
Cedex ;
- à la mairie annexe de Cazaux, BP 60412, Place du Général de Gaulle, La Teste-de-Buch Cedex.
La délibération du Conseil municipal ainsi que les documents de concertation seront également 
consultables sur le site internet de la Ville de La Teste-de-Buch.
Lorsqu’un administré souhaitera consulter le dossier ou déposer une observation sur le 
registre papier à l’Hôtel de Ville, il devra impérativement se munir d’une pièce d’identité pour 
accéder à l’accueil du service urbanisme situé au 1er étage.

 Annonces légales 

 Vie des sociétés 

CABINET D’AVOCATS GENTY 
Société d’avocats 

inscrite au Barreau des Sables d’Olonne 
8 rue des Vergers d’Eole -  

85800 St Gilles Croix De Vie 
Tél : 02.51.54.59.59 Fax. 02.51.55.20.22  

Mail : cabinet@genty.org

EXTRAIT D’UN JUGEMENT DECLARATIF 
D’ABSENCE RENDU PAR LE TRIBUNAL  

JUDICIAIRE DE LIBOURNE LE 7 MAI 2026
 Par requête en date du 12 septembre 2024, Monsieur Didier TURBE, Monsieur Michel TURBE, 
Monsieur Eddy TURBE et Madame Marie-Laure TURBE épouse GOHIER, représentés par  
la SELARL CABINET D’AVOCATS GENTY, ont déposé auprès du Tribunal Judiciaire de  
Libourne, une requête aux fins de déclaration d’absence de Monsieur Dany Franck Constant 
TURBE né le 2 janvier 1952 à L’ile d’Yeu (85) qui a cessé de paraître depuis l’année 2014 et 
étant sans domicile connu depuis cette date.
 Le Tribunal statuant en chambre du Conseil, en matière gracieuse et en premier ressort, 
DECLARE absent Dany TURBE né le 2 janvier 1952 à L’ile d’Yeu (85) à l’issue d’un délai d’un 
an après les publications de la requête,
  DIT que des extraits de la décision soient publiés dans le délai maximum de 6 mois  
conformément aux dispositions des articles 123 et 127 du Code civil,
 DIT que le jugement sera transcrit à la requête du Procureur de la République sur le registre 
des décès du lieu du dernier domicile de l’absent et que mention en sera faite en marge de 
l’acte de naissance de l’intéressé

 FAIT A ST GILLES CROIX DE VIE
 Le 04 juin 2026

 SELARL CABINET D’AVOCAT GENTY
 

CABANEL&FOUREL

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 08 JUIN 2026, il a été constitué une SARL ayant les  
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : CABANEL&FOUREL
Objet social : La société a pour objet, en France et à l’étranger :
• La commercialisation, la distribution et la vente de pompes à chaleur et 
d’équipements liés aux énergies renouvelables ;
• La mise en relation de clients avec des installateurs et prestataires  
partenaires ;
• La coordination et le suivi de travaux réalisés par des sous-traitants ;
• et plus généralement, toutes opérations commerciales, industrielles et  
financières se rattachant directement ou indirectement à l’objet social.
Siège social : 21 rue Paul Bourgoin, 33140 Villenave-d’Ornon.
Capital : 1 000 €.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS Bordeaux.
Co-gérance  : M. FOUREL William, demeurant 21 rue Paul Bourgoin, 33140  
Villenave-d’Ornon et M. CABANEL Adrien, demeurant 53 rue du Prieuré de Comprian, 33380 
Biganos.
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Celebrads

Cérémonies du jour
ARCACHON
Mme JOUANGUY Patricia, en l'église St Ferdinand, à
10 heures

ARÈS
Mme GANNY Liliane, en l'église saint Vincent de Paul, à
10 heures

BAZAS
Mme DARCOS Christine, en l'église, à 10 heures

BORDEAUX
M. BOUVIER Michel, en l'église Notre Dame du Cypressat, à
9 h 45

M. YAIGRE Patrick, en l'église Saint-Seurin, à 10 h 30

Maître YAIGRE Patrick, à 10 h 30

Maître YAIGRE Patrick, en l'église, à 10 h 30

M. MAZEAU Jacques, en l'église Notre Dame du Cypressat, à
14 h 30

BRUGES
Mme FRANCERIES Yvette, en l'église Saint-Martin, à 14 h 30

CASTILLON-LA-BATAILLE
Mme GARDIL Jacqueline, en l'église Saint-Symphorien, à
14 h 30

CAVIGNAC
Mme CATHELINEAU Raymonde, en l'église, à 15 h 30

COUTRAS
Mme MINGUET Mireille, en l'église, à 15 heures

MONTUSSAN
M. LAGARRIGUE Jacques, au crématorium , à 10 h 30

MÉRIGNAC
Mme ERNOULT Claude, au crématorium, à 10 heures

M. BOURGEAIS Patrice, au crématorium, à 11 h 30

Mme CHAPOULLIÉ Arlette, au crématorium, à 11 h 30
PAREMPUYRE
M. ARNAUD Henry, en l'église, à 15 heures

PESSAC
Mme BACHELARD Michèle, au cimetière , à 11 heures

PODENSAC
M. DEGREZE Jean-Claude, en l'église , à 9 h 30

PUGNAC
M. JOLET Jérôme, en l'église, à 10 heures

RAUZAN
Mme DANIEL Marie Louise, en l'église, à 9 h 30

SAINT-BRICE
Docteur VILAIN Jean-Marie, Du bon pasteur, à 11 heures

SAINT-MAIXANT
Mme HUGE Marie Eve, en l'église , à 15 heures

SAINT-MÉDARD-EN-JALLES
Mme MATELOT Colette, en l'église, à 10 heures

VOGIN Marie Josèphe, en l'église, à 14 h 15
SAINT-VIVIEN-DE-MÉDOC
M. PINET Jean-Pierre, en l'église, à 9 h 30

SAUCATS
M. GOUDENECHE Jean-Paul, en l'église , à 10 heures

SOUSSAC
M. VIDEAU Jean-Claude, au cimetière , à 16 h 30

 Avis d’obsèques 

374370

SAINT-CIERS-D'ABZAC

Annie, son épouse, 
Myriam et David, ses enfants, 
ses petits-enfants, 
ses sœurs, 
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

M. Gérard COUILLANDEAU

dans sa 82ème année.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le samedi 20 juin 
2026 à 15 heures en l'église 
Saint Martin de Fronsac suivie de 
l'inhumation au cimetière de 
cette même commune.
Cet avis tient lieu de faire-part et 
de remerciements.

PF du Sud-Ouest, 5-7, rue Lataste, 
Libourne, tél. 05.57.51.60.41.

374497

ÉTAULIERS

Mme Dominique GUILLOSSOU sa 
fille, 
Mylène PICKAERTS, 
sa petite-fille,  
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

Mme Simone GUILLOSSOU
née DEGRAVE,

survenu à l'âge de 96 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le mardi 23 juin 2026 
à 9 heures en l'église de 
Étauliers suivie de l'inhumation 
au cimetière de cette même 
commune.
Cet avis tient lieu de faire-part et 
de remerciements.

PF Drouillard Cavignac-St Savin 
St André de Cubzac T. 05 57 68 52 51


